
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2024_38 

Direction  : Direction Affaires Générales

OBJET   :  Avenant n°2 à la  convention  n°C20219/39 relative à la
mise à disposition par la société SERGIC et son prestataire ELIOR
d'un restaurant d'entreprise situé au 53 boulevard de Stalingrad
au  bénéfice  des  agents  de  la  ville  de  Malakoff  et  des  ses
établissements publics 

Madame la Maire de Malakoff,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122-
22, L.2122-23, L. 2131-1 et L.2131-2 ;
Vu le Code de la commande publique ;
Vu la délibération n° DEL2020-19 du conseil municipal en date du 23 mai 2020
relative à la délégation de pouvoir attribuées au Maire dans le cadre de l’article
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu la  convention N°C2019/39 relative à  la  mise  à  disposition  par  la  société
SERGIC et son prestataire ELIOR ENTREPRISES d’un restaurant d’entreprise au
bénéfice des agents de la ville de Malakoff et de ses établissements publics ; 
Vu l’avenant n°1 relatif à la mise à disposition par l’association de gestion du
restaurant inter-entreprise de l’immeuble AXE SUD, géré par la société SERGIC,
d’un restaurant d’entreprise au bénéfice des agents de la ville de Malakoff et de
ses établissements publics, annexé à la présente délibération ;

Considérant  que  l’association  de  gestion  du  restaurant  inter-entreprise  de
l’immeuble AXE SUD, géré par la société SERGIC, met à disposition des salariés
de l’immeuble AXE SUD un restaurant situé au 53, boulevard Stalingrad ;
Considérant que la ville de Malakoff souhaite que les agents communaux ou
assimilés puissent continuer à se restaurer à proximité de leur lieu de travail ;
Considérant que ce restaurant est matériellement susceptible d’accueillir les
agents  de  la  ville  et  de  ses  établissements  publics,  les  parties  se  sont
rapprochées afin définir les nouvelles conditions du droit d’accès au 1er  janvier
2024 ;
Considérant qu’afin de bénéficier du droit d’accès au restaurant d’entreprise, il
convient de signer un avenant de mise à disposition ;

DÉCIDE,

Article  1 :  D’ACCEPTER  l’avenant  n°2  relatif  à  la  mise  à  disposition  par
l’association de gestion du restaurant inter-entreprise de l’immeuble AXE SUD,
géré par la société SERGIC, d’un restaurant d’entreprise au bénéfice des agents
de la ville de Malakoff et ses établissements publics, modifiant l’article 5.1 de
la convention N°C2019/39 :



Paiement d’un doit d’accès
. Nouveau tarif    ………..  droit d’amission  ………   8,02 € T.T.C (huit euros et 02
centimes)
. Nouveau tarif    ………..  droit d’entrée ……………. 1,70 € T.T.C (un euro et 70
centimes)
Soit un total de ……….. 9,72 € T.T.C (neuf euros et soixante-douze centimes).

Article 2 : DIT QUE les dépenses en résultant seront imputées sur le budget de
l’exercice concerné.

Article  3     :   Ampliation  de la  présente décision  sera  transmise  à  Monsieur  le
Préfet  du  département  des  Hauts-de-Seine,  Monsieur  le  Trésorier  principal,
remise aux intéressés et publiée électroniquement.  

Fait à Malakoff, le 18 janvier 2024

Madame la Maire, 
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.






















































		2024-01-25T17:10:50+0100
	Malakoff
	Jacqueline BELHOMME 9631be7fa0fad6da29adde64a4eee723bb790613
	Maire




